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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 1420

Texte de la question

M Jean-Claude Dessein attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur certaines difficultes administratives liees a l'informatisation des services
departementaux d'aide sociale et des centres communaux d'action sociale. Le president du conseil general,
responsable de la plupart des prestations d'aide sociale depuis la decentralisation, est tenu de fournir
gratuitement aux CCAS les imprimes et dossiers familiaux agrees par le CERFA et necessaires a
l'etablissement des dossiers. Toutefois, l'informatisation des systemes de communication et des circuits peuvent
generer des problemes. Ainsi, dans l'hypothese ou un CCAS s'informatise, le departement, informatise ou non,
doit-il continuer a fournir les imprimes informatiques ? Par ailleurs, le departement peut-il imposer un dossier
different du modele agree par le CERFA ? Dans l'affirmative et compte tenu du fait que le CCAS a adopte ledit
modele, le paiement des modifications a operer par le CCAS sur son programme informatique doit-il etre pris en
charge par le departement ? En consequence, il lui demande de bien vouloir clarifier une situation qui peut
engendrer a terme des blocages administratifs prejudiciables a l'interet de l'usager ainsi que des transferts de
charges indus.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire releve de la competence des departements.
L'article 32 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983, completant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la
repartition des competences entre les communes, les departements et l'Etat, a, en effet, transfere aux
departements la charge des prestations d'aide sociale legale. Desormais, la responsabilite de l'organisation et
de l'administration du service charge de la gestion et du financement de ces prestations incombe au president
du conseil general. Tel est le cas, en particulier, des choix des procedures d'automatisation de ce service
departemental d'aide sociale ainsi que des conditions de fourniture aux centres communaux d'action sociale des
imprimes d'aide sociale. L'adoption d'un systeme d'informatisation par le centre communal d'action sociale pour
la tenue des fichiers de l'aide sociale ne saurait entrainer aucune obligation pour le conseil general, en ce qui
concerne la composition des imprimes, leur fourniture ou sa participation financiere eventuelle a la maintenance
et au fonctionnement du systeme informatique. En l'absence de dispositions legislatives prevoyant une telle
obligation, elle se heurterait au principe constitutionnel de libre administration des collectivites territoriales, ainsi
qu'aux termes de l'article 2 de la loi precitee du 7 fevrier 1983, qui precise que les transferts de competences
realises par les lois de decentralisation ne peuvent autoriser l'une de ces collectivites a etablir ou a exercer une
tutelle sur une autre d'entre elles. Par consequent, le reglement de ces questions ne peut etre trouve que dans
un cadre conventionnel. Il est en outre rappele a l'honorable parlementaire que la procedure d'enregistrement et
d'homologation des formulaires administratifs destines au public est obligatoire pour les administrations
publiques de l'Etat. Cela n'est, par contre, conformement aux dispositions de l'article 4 du decret no 76-1013 du
16 novembre 1976, que facultatif pour les collectivites locales. La circulaire no 88-2 du 8 janvier 1988 relative a
l'amelioration des conditions d'acces aux soins des personnes les plus demunies a, suivant sur ce point l'une
des recommandations du rapport Revol, demande aux prefets d'inciter le president du conseil general du
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departement de consulter, en cette matiere, le centre d'enregistrement et de revision des formulaires
administratifs (CERFA) dont l'intervention peut non seulement constituer une aide technique a l'elaboration des
imprimes d'aide sociale, mais aussi concourir a leur necessaire normalisation au plan national.
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